


SITUATION ÉCONOMIQUE

Contexte : crise COVID et crise économique qui en découle. 

Crise a des effets sur l’emploi et notamment sur l’emploi des jeunes 

Qui en sont les premières victimes.



Situation de l’emploi des jeunes :

En Occitanie : 663 380 jeunes

Activité :

Sur ces 663 380  jeunes :

14% sont au chômage (94 057)

33% sont en situation d’emploi (215 976)

47% sont scolarisés, en formation ou en stage (313 411)

39 936  (soit6%) ne sont ni en formation ni en emploi.

Formation / Diplômes :

61 134  jeunes (soit 11%) n’ont aucun diplôme.



LES MESURES DU PLAN DE 

RELANCE ET DU PLAN JEUNE

1) Les mesure du plan de relance économique

2) Les mesure du plan jeune



LE PLAN DE RELANCE ÉCONOMIQUE

Le Plan de relance de 100 milliards d’euros s’articule autour 
de 3 priorités : 

1.l’écologie (30 Mds€),

2.la compétitivité (35 Mds€) 

3.la cohésion (35Mds€).

L’objectif: transformer l’économie en investissant
prioritairement dans les domaines les plus porteurs et faire
en sorte que la France puisse retrouver son niveau
économique d’avant crise en 2022.





Axe Écologie

Objectif =  accélérer la conversion écologique de l’économie française pour qu’elle soit plus durable et plus économe de nos ressources 

naturelles et atteindre la neutralité carbone d’ici 2050 :

- la rénovation thermique des bâtiments,

- l’aide à la décarbonation de l’industrie,

- le bonus écologique,

- la prime à la conversion pour l’achat d’un véhicule propre,

- le développement des transports en commun,

- la transformation du secteur agricole,

- la recherche et l’innovation pour le développement de technologies vertes.

Axe Compétitivité

Objectif = favoriser le développement d’activité à forte valeur ajoutée en France et créer des emplois:

- Fiscalité des entreprises (baisse des impôts de production)

- Financement des entreprises ( renforcement des fonds propres des TPE/PME et ETI)

- Plan de soutien à l’export 

- Labellisation des entreprises engagées

- Numérisation des TPE, PME et ETI …

Axe Cohésion

Objectif = éviter la hausse des inégalités en France en raison de l’impact économique de la crise. 

- le Ségur de la santé

- l’accompagnement vers l’emploi des jeunes et des plus vulnérables (plan #1jeune1solution), dont les personnes en situation de handicap,

- la sauvegarde de l’emploi (dispositifs d’activité partielle et de formation),

- le soutien aux personnes précaires 

- la cohésion territoriale.



AXE COHÉSION– PRINCIPALES 

MESURES DU PLAN  

#1JEUNE1SOLUTION 
Faciliter l’entrée dans la vie professionnelle

✓ Aide embauche jeunes de moins de 26 ans de 4 000 euros pour 
CDI ou CDD de plus de 3 mois embauchés entre le 1-08-2020 et 
le 31-05-2021.

✓ Aides alternance (renforcées pour les jeunes en situation de 
handicap par une aide spécifique de l’Agefiph) : aide financière, 
facilitation par assouplissement des règles et prépa-
apprentissage

✓ Service Civique et aide volontariat territorial en entreprise vert

✓ Emplois francs + : aide financière versée à l’employeur pour 
embauche des jeunes QPV : 17 000 € pour CDI et 10 500 pour 
CDD de plus de 6 mois (versés sur 3 ans)



Formation / Orientation vers les métiers d’avenir

✓ Formations dans le cadre du PIC PACTE 

✓Obligation de formation

✓Parcours personnalisé pour les décrocheurs (AFPA)

✓Emploi FONJEP et création d’emplois pour les jeunes dans 

le secteur du sport



Parcours sur mesure

✓ PACEA et la Garantie Jeunes 

✓ Les contrats aidés: CIE et PEC spécifiques pour les jeunes, 

CIE : secteur marchand (47% du SMIC), PEC: secteur non marchand 

(80% SMIC ZRR-QPV et 65% autre)

✓ Parcours d’insertion par l’activité économique

✓ Accompagnement intensif  - AIJ 



Merci de votre attention

Liens utiles :

Plan relance : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance

#1jeune1soluion :https://www.1jeune1solution.gouv.fr/


